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Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint l'arrêté préfectoral n° 64-2020-08-20-026 du 20 août 2020, signé par M.
Eddie BOUTTERA, Secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlan�ques, étendant le port
du masque obligatoire dans certains espaces publics des communes ci-après :

Anglet ;
Bayonne ;
Biarritz ;
Bidart ;
Ciboure ;
Espele�e ;
Guéthary ;
Oloron-Sainte-Marie ;
Pau ;
Saint-Jean-de-Luz ;
Saint-Jean-Pied-de-Port ;
Salies-de-Béarn.

En se subs�tuant, le cas échéant, à un arrêté municipal imposant déjà le port du masque dans
l’espace public, cet arrêté préfectoral porte l’amende en cas d’infrac�on de 38 à 135 euros, et
plus en cas de récidive.

Vous en souhaitant bonne récep�on.

Bien cordialement,
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Pièces jointes :

20200820 arrêté imposant le port du masque dans l'espace public de certaines
communes du 64.pdf

346 Ko
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